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Réglement 

TITRE 1 

PORTEE DU REGLEMENT DU PLAN DE PREVJ3NTION DES RISQUES NATURELS 

Article 1.1 -Champ d'application 

Le présent règlement s'applique à la totalité de la surface du temtoire de la commiine de Levens 
délimitée dans le plan de zonage du PPR prescrit par arrêté préfectoral en date dii 06 juin 2001. 

Article 1.2 -Division du territoire en zones 

En application de l'article L562-1 du code de l'environnement et de la loi no2003-699 du 30 juillet 
2003, le plan de prévention des risques naturels comprend trois types de zones réglementées : 

- une zone rouge d'aléa de grande ampleur, dans laquelle l'ampleur des phénomènes ne permet pas de 
réaliser des parades sur les unités foncières intéressées. On y distingue : 

La sous-zone 2 correspondant à la présence d'un aléa de chute de blocs etlou de pierres 
uniquement ; 
La sous-zone X* correspondant à la présence d'un aléa de glissement de terrain, 
d'effondrement de cavités souterraines ou de ravinement et de chute de blocs eWou de 
pierres ; 

- une zone bleue d'aléa limité, dans laquelle des confortassions peuvent être réalisées sur les iinités 
fonciéres intéressbes pour supprimer ou réduire fortement l'aléa. On y distingue : 

La sous-zone Eb correspondant à la présence d'un aléa d'éboiilement regroupant les éboulements 
et les chute de blocs etlou de pierres ; 

La sous-zone G* correspondant à la présence d'un aléa de glissement de terrain dont le niveau 
d'aléa est supérieur ou égal à 2 ; 

La sous-zone G correspondant à la présence d'un aléa de glissement de terrain dont le niveau 
d'aléa est égal à 1 ; 

La sous-zone R correspondant à la présence d'un aléa de ravinement; 
La sous-zone E correspondant à la présence d'un aléa d'effondrement regroupant l'affaissement 
et l'effondrement de cavités souterraines. 

- une zone blanche d'aléa considéré nul ou négligeable, appelée zone non expos6e (NE). 

L'ensemble du territoire communal étant soumis au risque sisinique, il n''existe pas de zone 
blanche (non exposée). Les zones non exposées (NE) délimitées sur le plan de zonage font 
uniquement r4érence à l'aléa de mouvements de terrain. 

Article 1.3 - Effets du PPR 

Le PPR vaut servitude d'utilité publique. A ce titre, il est opposable à toute forme d'occupation 
ou d'utilisation du sol conformément à l'article L. 126-1 du Code de l'urbanisme. 

La nature et les conditions d'exécution des techniques de prévention prises poiir i'application du 
présent règlement sont définies et mises en oeuvre sous la responsabilité du maître d'ouvrage et du 
maître d'œuvre concernés par les constructions, travaux et installations visés. 
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TITRE II 

MESURES D'INTERDICTIONS ET PRESCRIPTIONS 

Chapitre 1 -Dispositions applicables en zone rouee 
.. 

On distingue deux types de zone rouge : 
- zone 91 (aléa de chute de blocs etiou de pierres uniquement) 
- zone Z* (aléas de glissement de terrain, effondrement de cavités souterraines etiou 

ravinement et de chute de pierres ou de blocs) 

Article 11.1 - Sont interdits : 

11.1.1 - Disposilions applicables en zone 8 

A l'exception de ceux mentionnés B l'article II.2, tous ouvrages ou constnictions, toutes 
occupation et utilisation du sol, tous travaux, aménagements ou installations de quelque nature qu'ils 
soient, y compris les déblais et remblais de tout volume et autres dépôts de matériaux ou matériels 
non ou difficilement déplaçables, le stockage de produits polluants, dangereux ou vulnbrables. 

11.1.2 - Dis~osifions applicables en zone %* 

A I'exception de ceux mentionnés à l'article 11.2, tous ouvrages ou constructions, toutes 
occupation et utilisation du sol, tous travaux, aménagements ou installations de quelque nature qu'ils 
soient, y compris les déblais et remblais de tout volume et autres dépôts de matériaux ou matkriels 
non ou difficilement dbplaçables, le stockage de produits polluants, dangereux ou vulnérables. 

L'évacuation des eaux usées, pluviales, de drainage, de vidange de piscines ou de bassins par 
infiltration dans le sol. 
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Commune de Levens 

Article 11.2 - Sont autorisés avec prescriptions et sous rCserve : 
> de ne pas aggraver les risques oii leurs effets ; 
9 de ne pas en provoquer de nouveaux ; 
9 de ne pas augmenter significativement le nombre de personnes exposées ; 
9 de préserver les couloirs naturels des ravines et vallons 

11.2.1 -Dispositions applicables en zone 32 (aléa de chute de blocs eVou de pierres uniquement) 

- Les travaux d'entretien et de gestion courants des bâtiments implantés antérieurement à 
l'approbation du présent plan (notamment les aménagements internes, les traitements de façades, la 
réfection des toitures). 

- Les extensions limitées à 15 m2 de surface hors œuvre nette. 

- Les changements de destination des bâtiments. 

- La réparation de bâtiments sinistrés. 

- Les aménagements d'accès 

- L'aménagement de terrains à vocation sportive ou de loisir, sans hkbei-gement. 

- Les travaux et ouvrages destinés à réduire les risques ou leurs conséquences. 

Sous réserve qu'ils ne fassent pas l'objet d'une occupation humaine permanente et qu'ils n'aggravent 
pas les risques ou leurs effets : 

- les infiastructures de services publics et les aires de stationnement ou leurs équipements nécessaires 
à leur exploitation, sous réserve que leur vulnérabilité soit restreinte et que le maître d'ouvrage 
prenne les dispositions appropriées au phénomène afin de ne pas aggraver les risques oii leurs effets. 

- les annexes des bâtiments d'habitation (garages, bassins, piscines ...) ; 

- les constructions et installations directement liées à I'exploitation agricole, forestière ou piscicole, 
sans hébergement ; 

- les carrières et les bâtiments et installations directement liés à leur exploitation. 

Sous réserve de ne pas ag,pver les risques ou leurs effets, les coupes de bois visant à assurer une 
gestion durable des zones boisCes et conformes aux documents de gestion des forêts prévus dans 
l'article LA du code forestier. Pour le renouvellement des futaies, les surfaces des zones sur 
lesquelles sera conduite une coupe rase de régénération, ne pourront excéder un hectare d'un seul 
tenant, la régénération devra être obtenue dans les 5 ans suivant la coupe, soit artificiellement, soit 
par voie de semis. 
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11.2.1 - Dispositions applicables en zone %* (aléas de glissement de terrain, effondrement de 
cavités souterraines etlou ravinement et de chute de pierres ou de blocs) 

1) sont autorisés, à la conditioii que tous les rejets d'eaux (eaux usées, eaux pluviales, eaux de 
drainage, eaux de vidange de piscine ou de bassin, ...) soient évacués dans les réseaux collectifs 
existants ou, en cas d'absence de ces réseaux, dans un exutoire se trouvant hors zone rouge et hors 
zone bleue indicée G* », et possédant les qualités d'absorption du volume d'eau rejeté (un fossé ou 
un vallon non érodable capable d'accepter un débit supplémentaire ou un terrain permettant une 
bonne infiltration des eaux, sans dégradation du milieu envitonnant),: 

- Les travaux d'entretien et de gestion courants des bâtiments implantés antérieurement à 
l'approbation du présent plan (notamment les aménagements internes, les traitements de façades, la 
réfection des toitures). 

- Les extensions limitées à 15 mZ de surface hors œuvre nette. 
- Les changements de destination des bâtiments. 
- La réparation de bâtiments sinistrés. 
- Les aménagements d'accès. 
- L'aménagement de terrains à vocation sportive ou de loisir, sans hébergement. 
- Les travaux et ouvrages destinés à réduire les risques ou leurs conséquences. 

Sous réserve qu'ils ne fassent pas l'objet d'une occupation humaine permanente et qu'ils n'aggravent 
pas les risques ou leurs effets : 

- les infrastructiires de services publics et les aires de stationnement ou leurs équipements nécessaires 
à leur exploitation, sous réserve que leur vulnérabilité soit restreinte et que le maître d'ouvrage 
prenne les dispositions appropriées au phénomène afin de ne pas aggraver les risques ou leurs effets. 

- les  ouvrages et constructions directement liées au traitement des déchets dans le cadre de 
l'extension ou de la modernisation des installations dûment autorisées à la date d'approbation du 
présent plan, sous réserve que leur vulnérabilité soit réduite. Les travaux et aménagements, dont le 
stockage de matériaux inertes, devront faire l'objet d'une étude préalable précisant les conditions 
de faisabilité et de stabilité au projet au regard des règles construction et de la nature du temin et de 
sa topographie. 

- les annexes des bâtiments d'habitation (garages, bassins, piscines ...) ; 

- les constructions et installations directement liées 31 l'exploitation agricole, forestière ou piscicole, 
sans hébergement ; 

- les carrières et les bâtiments et installations directement liés à leur exploitation. 

2 ) Sous réserve de ne pas aggraver les risques ou leurs effets, les coupes de bois visant à assurer une 
gestion durable des zones boisées et conformes aux documents de gestion des forêts prévus dans 
l'article LA du code forestier. Pour le renouvellement des futaies, les surfaces des zones sur 
lesquelles sera conduite une coupe rase de régénération, ne pourront excéder un hectare d'un seul 
tenant, la régénération devra être obtenue dans les 5 ans suivant la coupe, soit artificiellement,'soit 
par voie de semis. 
























